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PARENTS/ENSEIGNANTS: DES 
RELATIONS QUI ONT ÉVOLUÉ 
Revenons tout d'abord sur l'èvolution des relations entre école 
et famille, dans les textes comme dans les pratiques. 

Avant... 
Avant, les choses étaient formidables. Chacun était à sa place : les 
parents élevaient leurs enfants et l'École se chargeait de leur apporter 
des connaissances et une culture républicaine. 

Cette séparation, pour ne pas dire la défiance, entre l'institution scolaire 
et les familles est ancienne. À partir de l'instauration de la 111• République, 
afin que la mission éducatrice de l'État puisse s'exercer, les enseignants 
prennent en charge les enfants en les« arrachant à leur famille pour les 
conduire à la lumière 1 ». Au x1x• siècle en effet, les familles populaires 
manifestaient déjà de nombreux« défauts»: 

elles faisaient travailler leurs enfants, à la maison, 
aux champs, à l'atelier ... au lieu de les instruire; 
elles ne respectaient pas les normes d'hygiène; 
elles promouvaient un enseignement religieux, à l'encontre 
de la morale laïque et républicaine. 

Deux mondes opposés se faisaient face et, jusqu'au xx• siècle, on n'hésite-
ra pas à disqualifier les familles en matière d'éducation 2. 

Au cours des années 1960-1970, la massification du système scolaire 
marque une rupture : tous les élèves peuvent poursuivre des études 
secondaires, sans sélection préalable (comme c'était le cas auparavant 
avec l'examen d'entrée en 6•)3. Dans un contexte favorable de crois-
sance économique et de quasi plein emploi, difficile de tenir les parents 
à l'écart de l'orientation et du devenir professionnel de leurs enfants. Les 
« premiers éducateurs » affirment progressivement leur volonté d'agir 
pour favoriser la réussite scolaire. 

1 1 Inspection générale de ['Éducation nationale,« La Place et le rôle des parents dans l'école», 
Rapport n° 2006-057, octobre 2006, p. 4: media.education.gouv.fr/file/47/0/3470.pdf 
2 1 Pierre Albertini, L'Ecole en France - xrx' - xx• siècle, Paris, Hachette, 1992. 
3 ! Inspection générale de !'Éducation nationale, op. cit .. p. 6. 
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À partir des années 1980, le défi à relever est immense: pour h, . 
, l' , l 'l d . t , se ernat1 ser tous les jeunes vont a eco e, 1 s « 01ven » tous reussir et tr · 

, . l . , t , l . . ouver un travail... alors que le plem-emp 01 n es qu un omtain souvenir. D 
, l . , ans ce nouveau contexte, l'Ecole et es enseignants s exposent à un ace . 

. . . d . ro1sse. ment des déceptions, des critiques, es remises en cause. 

Aujourd'hui ... 
Les relations enseignants/parents ont été progressivement prises 
compte par l'institution et cette dernière leur a donné dès la moitié den 
années 1970 un cadre légal afin de favoriser la collaboration de tais 

S, dans l'intérêt des élèves : 

La loi Haby de 1975 parle pour la première fois de la notion 
de « communauté éducative », cette dernière réunissant 
élèves, enseignants, personnel éducatif, parents. 

La loi du 10 juillet 1989 en précise les modalités:« Les 
parents d'élèves sont membres de la communauté éducative. 
Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les 
enseignants et les autres personnels sont assurés dans 
chaque établissement. » 

La loi de refondation de l'école de 2013 engage les ensei-
gnants à favoriser les actions d'aide à la parentalité, à rendre 
possible la création d'espace-parents, à développer des 
manifestations culturelles ou autres de nature à rapprocher 
les familles de l'école. 

Dans le même esprit, le Référentiel de l'éducation prioritaire4 

de janvier 2014 place parmi ses priorités le fait de « mettre 
en place une école qui coopère utilement avec les parents et 
les partenaires pour la réussite scolaire». Il s'agit notamment 
de proposer aux parents un entretien personnalisé à l'entrée 
à l'école (petite section, cours préparatoire, 6e), ainsi que 
d'assurer une formation aux enseignants dans le domaine de 
la communication avec les familles. 

4
1 http://eduscol.education fr/cid76446/ f • 

· re erent tel-pour-l-education-prioritaire.html 
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Les textes réglementaires insistent régulièrement sur la place accrue que 
l'on doit accorder aux parents. Ces derniers se voient ainsi dotés de nou-
veaux droits, à la fois individuels et collectifs. 

LES PARENTS D'ÉLÈVES 

DROITS COLLECTIFS 

- Élire des représentants 
- Siéger en tant qu'élu au conseil 
d'école 

- Pouvoir se réunir dans ou en dehors 
de l'école (avec l'aide éventuelle 
du directeur), afin d'échanger entre 
parents 

DROITS INDIVIDUELS 

- Être informés de la scolarité de leur 
enfant 

- Bénéficier d'un dialogue de qualité 
avec l'école 

- Contester une décision d'orientation 
- Scolariser leur enfant même 

en situation de handicap 

Dans la même optique, les obligations de l'enseignant envers les parents 
se sont étendues 5 : 

Il doit informer régulièrement les parents (ou le représentant 
légal) des résultats et du comportement de l'enfant par 
l'intermédiaire du livret scolaire et du carnet de liaison. 
Il doit rapidement leur signaler toute difficulté rencontrée 
par l'élève. 
Il doit veiller (éventuellement avec le directeur d'école) 
à ce qu'une réponse soit donnée aux demandes d'information 
et d'entrevues présentées par les parents. 
Les nouvelles technologies doivent être employées quand 
elles peuvent faciliter les échanges: blogs, courriels, SMS, etc. 

Le Code de l'éducation affirme par ailleurs avec force le partenariat 
famille/enseignants : « La formation scolaire favorise l'épanouissement 
de l'enfant, lui permet d'acquérir une culture, le prépare à la vie profes-
sionnelle et à l'exercice de ses responsabilités d'homme et de citoyen. 
Elle constitue la base de l'éducation permanente. Les familles sont asso-
ciées à l'accomplissement de ces missions 6• » 

5 1 Décret n°2006-935 du 28 juillet 2006. 
6 I Code de l'éducation, article L 111-2, Loi du 8 juillet 2013. 
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VEC LES PARENTS POUR LA RÉUSSITE DES ÉLÉVES 
COMMUNIQUER A 

. . , , ur obligation de « garantir le respect de l'action éd 
Ainsi l Etat a po . d f uca. 

' "ll ce qui suppose de soutenir et e ren orcer le parten . tive des fam1 es, . l d', , anat 
, . tre l'institution scolaire et es parents eleves, légalern necessa ire en 7 

11 ,ent 
bl de l'éducation de leurs enfants . » responsa es 
,.lest le professionnel, il appartient à l'enseignant de créer l 

Parce qu 1 . L' " . d' . es 
d·t· favorables à ce partenariat. instauration un dialogue d'i con I ions . . , . . gne 

de ce nom fait d'ailleurs partie mtegrante de ses m1ss1ons. 

······" ................ ..... , ...... ............ ... ... ................. . .............. .................... . ...... ...... . . .. .. ... . 

« Le professeur connaît le rôle et la fonction d~s associations de 
parents d'élèves; il est capable[ ... ] de commumquer avec les pa-
rents en contribuant à l'établissement d'un dialogue constructif 
dans le but de les informer sur les objectifs de son enseignement 
ou de son activité, de rendre compte des évaluations dans un 

langage adapté, d'examiner les résultats, les aptitudes de leurs 
enfants, les difficultés constatées et les possibilités d'y remé-
dier 8• » 

On assiste ainsi à un mode de partenariat relativement récent entre les 
parents et l'ins_titution scolaire, cette dernière ayant dû s'ouvrir et mettre 
e~A place un dialogue qui, dans un premier temps avait peu de raison 
d etre. ' 

7 1 B.O; du 31 aoQt 2006 
8 

1 « Def1nition des · d'' corn ·t education , Pe ences à ac • . 
pour l exercice de le 9u_enr par les proies 

ur rnetier », Arrêté du 12 seurs, documentalistes et conseillers principaux 
.os.2010. 
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PARENTS/ENSEIGNANTS· 
UN PARTENARIAT 
QUI NE VA PAS DE SOI 
« Le partenariat se définit comme l'association active de dif-
férents intervenants qui, tout en maintenant leur autonomie, 
acceptent de mettre en commun leurs efforts en vue de réaliser 
un objectif précis. Ce dernier peut être lié à un problème ou 
à un besoin clairement identifié dans lequel, en vertu de leur 
mission respective, les protagonistes ont un intérêt, une res-
ponsabilité, une motivation, voire une obligation 9• » 

Des aspirations différentes 
Si le partenariat parent/enseignant s'instaure, il n'est pas sans ambiguïté 
et complexité, les desiderata des uns et des autres ne se rejoignant pas 
tout à fait à première vue. 

9 1 Jean-Yves Barreyre (sous la dir. de), Dictionnaire critique de l'action sociale, Pa ris, Fayard, 1995. 
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mier principe à retenir est que l'on communique mie Le pre . ux qua d "dée des attentes de son interlocuteur. Le tableau ci-d n on a une 1 . . essous 
h St.,f vise à mieux cerner les asp1rat1ons des uns et des a t , non ex au , u res. 

Les parents souhaitent... Les enseignants souh . ____________ 1 _________ aitent. .. 

... être accueillis par des 
enseignants disponibles 
et à l'écoute. 

... ne plus se sentir jugés 
et culpabilisés. 

... du respect permettant à tous de 
se sentir sur un pied d'égalité. 

... des précisions sur la vie 
quotidienne à l'école. 

... des informations précises 
sur les progrès et les difficultés 
des enfants. 

... ne pas être la cible de --------
constants. reproches 

. .. ne pas être sommés de 5 . ·r· l e ]US-tI 1er sur eurs choix péà 
giques. aga-

... de la confiance et de la rec . on-
na1ssance . 

... de l'aide pour les sorties . 

. .. de l'aide pour le travail scolaire . 

Malgré la prise en compte du nouveau rôle des parents dans l'école, 
malgré les bonnes volontés, il peut arriver que, par manque de temps, 
par manque de formation, par maladresse ... les relations que l'on tente 
de tisser, le dialogue que l'on essaye d'instaurer soient parasités par un 
certain nombre d'incompréhensions. 

Par ailleurs, même si un enseignant voulait satisfaire toutes les demandes 
des parents, il ne pourrait y parvenir, chaque famille formulant des 
attentes spécifiques. 

Les uns aspirent à un enseignement classique, centré sur l'apprentissage 
du français et des mathématiques; d'autres attendent que les professeurs 
favorisent avant tout le développement de la sensibilité artistique des 
enfants ... Certains trouvent qu'il y a trop de sorties scolaires, d'autres pas 
assez ... La place accordée au numérique est trop ou pas assez impor-
tante ... Les situations sont infinies. 
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La ré,vnion a liev trop tôt 
dans l'après-midi ! 

Invtile de nous 
expliquer le 

fonctionnement 
de la classe, 
on connaît ! 

Pour se préserver de ces contradictions, se ménager et éviter d'aller 
à la rencontre de nouvelles difficultés, le plus simple peut être de 
céder à la tentation du repli. Ne pas voir les parents, ou le moins 
possible: on économise du temps et, in fine, on s'expose moins ! Comme 
le dit le Misanthrope de Molière: 

« Et, parfois, il me prend des mouvements soudains, 
De fuir dans un désert, l'approche des humains 1°. » 

Des obstacles à repérer 
Les obstacles à une bonne coopération entre famille et école sont nom-
breux. D'un côté comme de l'autre, on trouve aisément de bonnes raisons 
de ne pas s'engager plus avant. Sans prétendre à l'exhaustivité, on peut 
dégager quelques résistances récurrentes. 

10 1 Molière, Le Misanthrope, Acte 1, scène 1. 
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R AVEC LES PARENTS POUR LA RÉUSSITE DES ÉLÈVES 
COMMUN 

Du côté des enseignants , , 
l lence demandee au professeur des ecoles et le rn La po yva . , • anque d 

nt un premier frein. Lorsqu on enseigne en rnaternell e temps so e et . . il faut déjà préparer ses cours dans toutes les rnatièr . en primaire, , l l , l ' , es, diffé 
. son enseignement, eva uer es e eves, gerer les perturbat· -rencrer . , . ions di 
S 

Sans compter le travail en equ1pe avec les autres enseign · 
verse ... d l' f ants la 
Oopération avec les professionnels e en ance (médecin scolaire ' 

C ) s· l' ' d d ' Psy. chologue, orthophoniste ... .' etc. 1 on n y pren ga'. _e, on peut alors Por-
ter des jugements trop rapide~ sur ~es ~a~~nts: cet eleve travaille bien, on 
voit qu'il a des parents atten~1onnes_; _a_ l inverse, _cet au~re élève échoue 
parce qu'il est issu d'une famille« def1c1ente » qui ne suit pas la scolar"t, 
de son enfant. Ces raccourcis, qui flirtent avec les préjugés, sont bien ~.e • f . h . ur 
erronés, mais tentants et tout a ait umams. 

Du côté des parents 
Il peut parfois être difficile de répondre à toutes les attentes de l'école, 
voire de les comprendre. Au-delà de la question des horaires de travail 
_ qui sont souvent étendus, décalés ... et qui ne permettent pas une pré-
sence physique régulière -, chaque famille est porteuse de représenta-
tions variées, qui prennent, entre autres, leur source dans l'enfance. Diffé-
rents blocages peuvent resurgir lorsque son propre enfant devient élève 
à son tour. Tel parent aura ainsi la désagréable sensation de se retrouver 
en position d'élève et il cherchera à régler ses comptes avec cette école 
qui l'a malmené; tel autre adoptera une posture de soumission (ou d'en-
thousiasme débridé ... ) face au professeur détenteur de l'autorité, etc. 
Surtout, il convient de s'attarder sur ce que Pierre Périer appelle « l'im-
plicite des codes de L'école 11 ». S'ils sont partagés par un certain nombre 
de familles accoutumées à l'institution scolaire, les codes culturels et les 
implicites du partenariat parents/enseignants sont en effet complète-
ment étrangers à certains parents. Qu'ils soient primo-arrivants, ne maî-
trisant pas la langue française, ou qu'ils appartiennent à des familles dites 
« populaires », ces derniers peuvent ressentir un sentiment d'exclusion. 
Diffi~il7 ~our ces familles de parler d'égal à égal avec les enseignants, 
cons,deres comme les détenteurs du savoir. 
l'. incompréhension peut également venir des attentes fortes de ces pa-
~en~s: par exemple, la difficulté à comprendre que l'on puisse s'intéresser 
a d autres dama,· l . x alors nes que es seuls apprentissages fondamentau 

11 1 Pierre Pe' r'1er o •t· • . , • es e eves en d'if l · . uest1on •• 
Tisser des liens pour ap re d 1. icu te aux parents en diffi cul té : le partenariat école/ fam 11les en Q 

p n re, Paris, RetZ/Fname, 2007, p. 90 et su iv. 
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qu'eux-mêmes ont pu pâtir d'une insuffisante maîtrise du « lire, écrire, 
compter » ; la volonté de préserver les enfants de la précarité tout en 
ayant le sentiment d'être démunis face à des parcours scolaires longs 
et complexes qui leur paraissent inaccessibles, etc. 

Plus largement, ce sont même les « prérequis au partenariat 12 » qui ne 
sont pas maîtrisés : « Les conditions pratiques (disponibilité horaire, 
prise de rendez-vous, mobilité), la maîtrise d'une langue (le français) 
et de formes langagières (façons de parler), la connaissance supposée 
de l'école, de son fonctionnement et l'identification de ses acteurs, 
une capacité à suivre les apprentissages, voire à aider dans les devoirs. 
Autant de compétences considérées comme acquises par l'ensemble 
des familles mais qui, en réalité, s'adressent à un parent "idéal" 13. » 
Les parents qui ne correspondent pas à cet idéal ne se retrouvent pas 
réellement pris en considération dans un partenariat qu'ils ne maîtrisent 
en rien et dont ils risquent fort de s'abstenir. Leur implication auprès 
de leurs enfants peut être réelle mais elle ne se manifeste pas toujours 
dans le suivi du travail des enfants, par manque de compétences. 
Finalement, les familles de milieu modeste risquent fort de demeurer à 
l'écart. Elles peuvent rapidement se sentir déconsidérées, disqualifiées 
et, dans un cercle vicieux, venir de moins en moins à l'école pour éviter 
tout jugement. Les enseignants risquent, quant à eux, de lire dans cette 
absence une confirmation du désintérêt pour l'école ... Paradoxalement, 
ce retrait est ainsi souvent interprété comme un manque d'intérêt pour 
l'école, voire pire : la démission parentale ou le synthétique « parents 
démissionnaires». 

A contrario, on peut également souligner l'attitude de parents méprisants 
et invasifs qui, percevant l'école comme un « service dû » (par exemple, 
les enseignants sont des fonctionnaires qui, parce que payés par nos 
impôts, seraient à notre service), s'autorisent des jugements, se livrent 
à un festival de reproches et formulent nombre d'interrogations/récla-
mations de tout ordre : « Quelle méthode utilisez-vous ? Qu'est-ce qui 
vous permet d'affirmer que cette façon de travailler est plus efficace 
qu'une autre? Qu'est-ce que vous allez faire pour améliorer les résultats 
en baisse des élèves (dont témoignent les évaluations internationales)? 
Pourquoi n'organisez-vous pas de voyage scolaire, ce qui serait pertinent 
pour le développement des enfants ? Pouvez-vous nous communiquer 

12 I Ibid. 
13 I Ibid. 
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'l' hone afin que l'on puisse vous joindre en 
votre numéro de te ep cas de 

besoin?» Etc. t s''informer sur la scolarité revient à dern t ins paren s, . ande 
Pour cer a t de son enfant : est-il « premier de la classe »? Parrni l r 
le classemen de la classe? Ces termes et la philosoph·i e~ 
d . 5 ? le « cancre » . . e quI ernier · t largement périmés. Mais elle fait encore sens 
l s accompagne son , . . . l , Pour e . . doutent la compet1t1on soc1a e et se refèrent à 
des familles qui re . . l . une . l', le avait moins de scrupule a cata oguer et a classer époque ou eco ... 

Ces questions, qui reflètent des attentes fortes vis-à-vis de l'école, partent 
du principe que l'enseignant est simplement à la disposition des parents 
afin de répondre à des besoins particuliers. Certes, le premier réflexe 
consiste à s'éloigner de ces interlocuteurs au comportement« consumé-
riste ». Certes, il convient de rappeler à ces parents que la satisfaction 
des demandes individuelles est soumise aux impératifs du projet collec-
tif d'éducation. Mais si on les examine « la tête froide », ces demandes, 
même formulées de façon brute, sont en fait des demandes d'informa-
tion, de précision et bien souvent l'expression d'inquiétudes. 

Dans un cas comme dans l'autre, une certitude: les parents ne se sentent 
pas toujours les bienvenus à l'école. Pourtant, un véritable partenariat 
est essentiel. Il est indispensable pour répondre à la « nécessité de gérer, 
individuellement et collectivement, les différends ou les conflits inhé-
r~nts à la division des tâches entre enseignants et parents, les inévitables 
divergence d'' t, • d ·t 14 s in erets, e buts, de conception du domaine éducat1 ». 
l 4 1 Cléopâtre Montandon • Les r l t' . d'' orn-
préhension mutuelle• in P 10 e a ions parents/enseignants dans l'école primaire et quelques causes me el 
1994. · au urnmg et Jean-Pierre Pourtois, Éducation et famille, Bruxelles, De Boeck-Wesrna · 
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Des responsabilités à bien définir 
Clarifier les rôles de chacun est indispensable si l'on souhaite éviter 
tout ce qui est de l'ordre du quiproquo. En effet, pour bien coopérer, il est 
pertinent de délimiter le domaine de compétences et les responsabilités 
de chacun. 

RESPONSABILITÉS RESPONSABILITÉS RESPONSABILITÉS 
DES PARENTS DES ENSEIGNANTS COMMUNES 

- Subvenir aux besoins 
matériels et affectifs 
de l'enfant. 

- Veiller à sa santé 
(consulter un médecin 
ou tout autre profes-
sionnel de santé en 
cas de besoin). 

- Éduquer l'enfant. 
- Répondre à l'obligation 

de l'instruction 14. 

- Signaler à l'école un 
problème susceptible 
de perturber l'enfant. 

- Faire traiter les« dys » 
qui auraient été détec-
tés par des profession-
nels. 

- Accepter ou refuser une 
orientation dans l'ensei-
gnement spécialisé. 

- Assurer la sécurité 
des enfants qui leur 
sont confiés (conflits 
au sein de l'école, mais 
aussi détection d'éven-
tuelles maltraitances 
familiales ... ). 

- Instruire les élèves. 
- Venir en aide aux 
élèves en difficulté ou 
à ceux qui présentent 
des besoins spécifiques: 
handicap, troubles de 
l'apprentissage (via, 
notamment, les PAi, 
projets d'aide indivi-
dualisés) ... 

- D'une façon plus large, 
différencier les appren-
tissages en fonction des 
élèves. 

- Proposer une orien-
tation en CLISS ou en 
SEGPA si nécessaire. 

- L'instruction de l'enfant 
de façon générale. 

- L'éducation à la santé 
et à l'hygiène : se laver 
les mains, manger équi-
libré, veiller à l'hygiène 
bucco-dentaire ... 

- L'instruction civique : 
respecter les codes 
de la politesse, utiliser 
Internet avec respon-
sabilité, la sécurité 
routière ... 

- Communiquer avec la 
famille ou avec l'école 
pour favoriser la réus-
site et le bien-être de 
l'enfant 

Une partie des familles, éloignée du monde de l'école, a besoin d'être 
encouragée, soutenue et incitée au partenariat. Il faut également que ce 
partenariat soit équitable, c'est-à-dire que ces familles ne soient pas seu-
lement en position de réception, d'écoute et d'application des recomman-
dations de l'institution scolaire. Si elles ont besoin d'éclaircissements pour 
comprendre un système éducatif rarement transparent dans son fonc-

15 1 À noter que répondre à cette obligation ne veut pas dire inscription automatique dans une école. L' instruction 
à la maison est possible: httpJ/vosdroits.service-public.fr/ particuliers/F23429.xhtml 
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ours aux sigles, à un langage spécifique, corn . 
tionnemen_t. (rec . 'te' s des pratiques professionnelles), il est ég lPlexité 

d' positifs, varie . A • a erne 
des_ . is , ll puissent donner leur avis et etre prises en considé . nt 
lég1t1me qu e es . ration. 

• rtenaire implique d'être volontaire, d'accorder une l 
En effet, etre pa , d'ff, Pace 

l e l'on se sait et quel on se sent I erent. 
à l'autre a ors qu . . 

, tations des parents et des enseignants divergent inévit bl Les represen . , a e-
ll , gi·t donc d'accepter la d1fference, de la prendre en compt ment. s a . A • • e et 

d'apprendre à la gérer au m1:ux. Meme s1 pare~t~ et enseignants peuvent 

t Ps trouver avantage a rester recroquevilles dans leur coquille un em . , . . , un 
partenariat renouvelé; en_richi, s1~:ere Joue incontestablement un rôle 
déterminant dans la reuss1te des eleves. 

Écoutons Nelly Cheul, psychologue clinicienne et animatrice à l'Agsas 16 : 
···-·•················-············ .. ······ ............. . . ..................... ............................. ·•·•···•· .. ······ ...... , ...... .. 

« Le travail de liaison famille-école m'est apparu extrême-
ment important car entre les deux, il y a l'enfant. Celui-ci sent 
que quelque chose ne se lie pas ou mal entre les deux milieux 
auxquels il appartient et par lesquels il va se construire, deve-
nir un homme ou une femme. Il n'a souvent pas les mots en sa 
possession pour dire son mal-être et va l'exprimer à sa façon, 
par des symptômes. Son énergie est parfois occupée à maintenir 
séparés ces deux espaces afin de se préserver, comme il le ferait 
entre un papa et une maman qui ne s'entendent pas et qui se 
dénigrent. 17 » 

Au-delà des aspirations contradictoires et des obstacles inévitables de 
part_ et d'autre, comment concrètement communiquer efficacement et 
sereinement avec les parents ? 

16 I L'Agsas est l'Ass • . 
pratiques f . oc1at1on des groupes de . . . . h' à leurs 
orga . . pro ess1onnelles et aux impl' t' so~t1en au soutien, qui propose aux enseignants de reflec i; ont 
171 ~~5

1?ltmettant u~ travail en pr~~~ni~ns inhérentes aux métiers relationnels. Des groupes de paro e 
5 

Y euL • Relations école-famill • eur pour les professeurs. Voi r agsas.fr 
e , Je est un autre, n' 16, 2006. 
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